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Sécurité routière – Vivre ensemble

1. Devant l’augmentation du flux de circulation sur les axes routiers durant la période estivale, et à
l’approche du week-end du 15  août,  le  préfet  de l’Aube et les forces  de l’ordre demeurent
mobilisés pour diffuser des messages de vigilance, de prévention et de conseils en matière de
sécurité routière afin d’inviter chaque conducteur à adopter un comportement responsable sur
les routes.

2. Par ailleurs,  de nombreux comportements inadaptés et dangereux demeurent inacceptables.
Ainsi, durant la semaine écoulée, les forces de l’ordre ont procédé aux verbalisations suivantes :

• 333 excès de vitesse ;
• 14 faits de conduite sous l’empire d’un état alcoolique ;
• 3 faits de conduite sous l’emprise de stupéfiants ;
• 18 faits d’usage du téléphone au volant ;
• 2 faits de défaut de port de la ceinture de sécurité ou de dispositif de retenue pour enfant ;
• 8 faits de conduite sans permis de conduire ;
• 6 faits de refus de priorité ;
• 8 véhicules immobilisés en raison d’infractions graves au code de la route ;
• 25 suspensions administratives immédiate de permis de conduire.

Contrôles routiers prévus pour la semaine 32

Dans un but de prévention et de sensibilisation des usagers de la route, le préfet de l’Aube publie une
partie des contrôles routiers pour la semaine à venir.

Date des contrôles Période Secteurs des contrôles

mardi 10 août 2021 Après-midi Avenue Georges Clémenceau  à Pont Ste-Marie

mercredi 11 août 2021

Après-midi D 442 – St-Flavy – Nogent S/Seine

Après-midi D 442 – Échemines – Pavillon Ste-Julie

Matinée Boulevard Georges Pompidou à Troyes

jeudi 12 août 2021
Après-midi D 960 – Lesmont - Soulhaines-Dhuys

Matinée Route d’Auxerre à St-André-les-Vergers

vendredi 13 août 2021 Après-midi D 1 – Lusigny S/Barse - Clérey

dimanche 15 août 2021 Après-midi D 1 – Lusigny S/Barse - brévonnes



Le "permis à un euro par jour"

Le "permis à un euro par jour" : c'est la possibilité d'étaler, sans aucun frais supplémentaire, le paiement
de la formation au permis de conduire. Ce dispositif permet aux jeunes de 15 à 25 ans, selon certaines
conditions, de lisser le coût de la formation à la catégorie A et B du permis de conduire à raison d'un
euro par jour. Il s'agit d'un prêt à taux zéro dont les intérêts sont pris en charge par l’État. 

Toutes les informations pour initier vos démarches ici     :   
https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/financement-du-permis-de-
conduire/permis-1-eu-par-jour 
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